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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le Conseil national a encore rejeté le postulat Fierz (pe, BE) (Po.  90.602) chargeant le
gouvernement de faire réévaluer le rapport du BPA (Bureau suisse de prévention des
accidents) selon lequel les cours antidérapage seraient efficaces et, donc, à
recommander, et a transmis celui de Vollmer (ps, BE) (Po. 90.804) que Scherrer (ap, BE)
avait combattu en 1990 et dont la discussion avait été renvoyée. Ce dernier texte invite
le Conseil fédéral à augmenter de façon importante les amendes d'ordre, qui n'ont
plus été réadaptées depuis 1973, pour qu'elles retrouvent un effet dissuasif. 1

POSTULAT
DATUM: 14.12.1991
SERGE TERRIBILINI

1) BO CN, 1990, p. 2435 s. ; BO CN, 1991, p. 389 ss.
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